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Avis de réunion

Commission Système financier et financement de l’économie

La commission Système financier et financement de l’économie se réunira le :

Jeudi 14 novembre 2024 à 14h30

Ministère de l'Économie et des Finances

Bâtiment VAUBAN – Salle V0064 Sud 1

139 rue de Bercy – 75012 Paris

Métro : Bercy

Merci de venir avec une pièce d’identité

 Pour les personnes ne pouvant se rendre sur place, la réunion pourra être suivie à distance.
 Le lien de connexion sera envoyé la veille aux inscrits.

Réunion publique. Les personnes intéressées sont invitées à s’inscrire sur le site du Cnis  .  

Présidente : Anne  EPAULARD,  professeure  des  universités,  Université  Paris  Dauphine  –  PSL  et 
directrice du département Economie et environnement, OFCE

Rapporteurs : Guillaume HOURIEZ, chef du Département des comptes nationaux (DCN) à l’Insee
Emmanuel GERVAIS, chef du Service d’Études et statistiques des opérations financières 

(SESOF) à la Banque de France

Responsable de la commission : Céline Cravatte – 01 87 69 57 03
Renseignements : secretariat-general@cnis.fr – 01 87 69 57 02

Destinataires

- Membres du Conseil du Cnis
- Personnes inscrites sur les listes de diffusion des commissions « Système financier et financement de 
l’économie » et « Environnement et développement durable »
- Services de l’Insee et services statistiques ministériels (pour information)
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Ordre du jour 

Mesure et répartition des dépenses liées à la transition écologique

La transition écologique et en particulier climatique nécessitera des investissements différenciés selon les acteurs 
économiques et leurs caractéristiques. Comment mesure-t-on les dépenses et les investissements actuellement 
réalisés en faveur de la transition écologique ? Comment évaluer de manière ciblée leur poids pour ces acteurs et 
les besoins de financement à venir ?  

Après une présentation des méthodes de mesure de ces dépenses, un focus sera fait sur des études s’intéressant 
plus particulièrement à l’identification des dépenses ou besoins de différentes catégories de ménages. 

Avis 2 : Observer le financement de la transition écologique

La  transition  écologique  aura  des  répercussions  inégales  sur  les  investissements  à  réaliser  par  les  agents 
économiques.
Le Conseil préconise de mobiliser les informations permettant de donner une vision d’ensemble du financement 
de la transition écologique et de la contribution des agents économiques à ce financement, en particulier des 
différentes catégories de ménages.

Introduction – Anne Epaulard

Thème central : Mesure et répartition des dépenses liées à la transition écologique : 14h30– 
17h30 (*)

«  La comptabilisation des dépenses environnementales : protection de l'environnement et investissements 
climat » Elodie Ricaud, Service des données et études statistiques pour le changement climatique, l'énergie, 
l'environnement, le logement, et les transports (Sdes)

« L’enquête Antipol, ou la mesure des investissements en faveur de l’environnement des établissements 
industriels » - Tony Vuillemin, Insee, Direction des statistiques d’entreprises (DSE), Institut National des 
Statistique et des études économiques. 

« Progrès et limites de la mesure des financements pour la transition climatique en France » - Hadrien 
Hainaut, Institut de l’Économie pour le Climat - I4CE, responsable du Panorama du financement de la 
transition climatique.

« Observatoire des conditions d’accès à la transition pour les ménages : exemple d’une étude évaluant les 
capacités à investir de différentes catégories de ménages » - Charlotte Vailles, Institut de l’Économie pour le 
Climat - I4CE, Financement de la transition juste. 

« Comment estimer les dépenses des ménages en faveur de la transition énergétique ?» - Alexandre 
Godzinski, service de l'économie verte et solidaire, chef du bureau de la transition énergétique et solidaire, 
Commissariat Général au Développement Durable. 

Echanges et questions, et rédaction du suivi d’avis

Conclusion –  Anne Epaulard, 

Références bibliographiques disponibles en amont ici

___________________
* Horaire donné à titre indicatif, pouvant varier selon l’avancée de la réunion.
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